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Chumhre des l\cpréscntauts. 

SllAl\'.CE DU 19 DiCE:llBRE 1845 

Crédit 1n·oyisoirc de cinq millions de francs, ù valeir sut· le lnulget des 
ûépenses du Dé1mrtcmcnt ûe la Guerre, 11our l'exercice 1846. 

----"lliilll(!Ji~-!iliil----- 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

l\1ESSIEURS, 

Comme il n'est pas probable que la Chambre puisse s'occuper, avant le 
1 er janvier prochain, du budget de la Guerre, pour l'exercice 1846, le Gou 
vernement se voit dans l'obligation, pour assurer le service de l'armée, de 
solliciter de la Législature, un crédit provisoire. 

J'ai en conséquence l'honneur, par ordre du Roi, de soumettre à la Chambre, 
un projet de loi tendant à faire accorder à cet eifet un crédit de cinq millùms 
de francs; je vous prie, Messieurs , en considération de l'urgence, de vouloir 
bien faire de ce projet l'objet de l'une de vos plus prochaines délibérations. 

Le Mim:stre des Finances > 
Jf. lft,1.1,0U. 



( 2 ) 

Pl\OJET DE LOI. 

Sur la proposition de Nos i\Iinistrcs de la Guerre et des 
Finances. 

Nors woxs .\RRl'."fl'. ET AR.R~'l'ONS : 

Le projet de loi, dont la teneur suit, sera présenté, en Notre 
nom, ù la Chambre des Représentants, par Notre i\linistrc des 
finances: 

Anricu, PnF.mm. 

Il est ouvert au Département de la guerre, un crédit provi 
soire de cinq millions de francs (ti)O00, 000 fr.), i1 valoir su 
le budget des dépenses tic l'exercice '1846 dudit Département. 

AnT. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné i, Laeken, le 18 décembre 18415. 

LÉOPOLD. 

Jlar le Roi : 

Les Mi'nistres des Finances et de la Guerre, 
J. MALOU, Du PoNT. 


